Compte rendu de l'assemblée générale de la FGR-FP 95
 du 19 mai 2015  (Lycée Escoffier – Eragny)
Sylvie PREMISLER ouvre la séance à 9h 30 et souhaite la bienvenue aux présents. 

Sylvie informe l’assemblée que, dans la deuxième partie de la réunion,  Marc TAQUET, CGT, et Christine APPIANI, secrétaire CGT, hôpital de Pontoise, nos deux invités, interviendront et nous les remercions d'avance pour leurs analyses.

Pour terminer cette introduction, Sylvie rappelle l’ordre du jour de cette assemblée générale départementale qui est approuvé à l’unanimité. 

 1) APPROBATION DU COMPTE RENDU DE L’AG  du 25 novembre 2014
 Approuvé à l’unanimité.

2) Rapport des  ACTIVITéS DéPARTEMENTALES, RéGIONALES et Nationales :

● Sylvie souligne l'absence ou l'indigence du débat politique, voire le déni de démocratie sur les questions qui nous semblent essentielles : l'austérité non discutée,  les choix fiscaux injustes qui détruisent la notion de consentement à l'impôt, une politique au service des entreprises et des marchés qui ne créent pas d'emplois et abîme le travail, une loi de transition énergétique au rabais,  une loi sur le vieillissement vidée de toute  ambition…Vraiment le compte n'y est pas  et  les chemins pris divergent de ceux tracés au Congrès de Poitiers de la FGR.
● La Régionale s'est réunie le 12 mai 2015 , Micheline REDOUTE avait  invité Jacques RASTOUL qui a présenté un remarquable document concernant les EHPAD et les CVS.  Consultable sur le Net, il constitue un  excellent outil pour nos réflexions. 

La trésorerie de la Région est maintenant assurée à tour de rôle pour 1 an par les 8 départements.

La régionale s'inquiète du gel des pensions  et se désole des la timidité des propositions de lois tant sur le vieillissement que sur la fin de vie.
● Notre CE départementale s'est réunie  le 22 janvier 2015. 
3) LE POINT SUR La loi d'adaptation de la société au vieillissement
● par Martine Beaulu
Le projet de loi relatif à l’Adaptation de la société au vieillissement continue de cheminer ...lentement, très lentement. Six mois après l’Assemblée nationale, le Sénat a adopté le jeudi 19 mars 2015, en première lecture, le projet qui va poursuivre le processus dit de navette parlementaire et retourner à l’Assemblée nationale pour de nouveaux débats dont les dates ne sont pas encore connues à ce jour. 

La Loi est portée par la persévérance du mouvement  social,  syndical et associatif et il en faut, beaucoup, quand elle « disparaît » des radars parlementaires.

Certaines mesures contenues dans le projet de loi comme l'annonce d’une hausse de la prise en charge par l’APA dans le cadre du maintien à domicile,  des aides aux aidants (droit au répit et 500€ par an),  quelques mesures sur le logement (microcrédit ou bien  sous conditions de ressources et plafonnées à 14 000 € par  an) sont intéressantes. Toutefois, force est de constater que l’ensemble de ces mesures n’est financé que par l’enveloppe contrainte  provenant de la Contribution additionnelle de solidarité pour l’autonomie (CASA) de 0,30 % prélevée sur les pensions des retraités imposables.  Quant au volet de la réforme consacré à la prise en charge de la dépendance dans le cadre des Établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD), il est remis aux calendes grecques au nom de la nécessité de répondre aux exigences de la Commission européenne de réduction des déficits publics. Rien sur la formation des personnel et toujours l'inconnu sur l'avenir des CODERPA.
4) LE POINT SUR notre présence au CODERPA 
●  par  Christiane CHATELAIN 
- La Commission vie sociale fonctionne bien.  La  Charte du bien vieillir  a été envoyée dans toutes les mairies et la Semaine Bleue sera utilisée pour sa diffusion. 

- Le forfait Améthyste est un forfait de transport qui permet de se déplacer librement dans tous les transports en commun (bus, train et RER) sur un zonage déterminé de l'Ile-de-France. 
  Pour les personnes âgées et les adultes handicapés :
Zone 4-5 = 60 € / an

Zone 3-4 =596 € / an

Zone 1-5 =300 € / an

- La Commission dépendance a organisé une demi journée d'informations en direction les aidants : Les Cafés des aidants sont des lieux, des temps et des espaces d'information, pour échanger et rencontrer d'autres aidants dans un cadre convivial. Ils sont co-animés par un travailleur social et un psychologue. Ils sont ouverts à tous les aidants, quels que soient l'âge et la pathologie de la personne accompagnée. 

- La Conférence de territoire   composée de représentants des différentes catégories d’acteurs du système de santé et les usagers est réunie par l'ARS. Réflexion sur :  les problèmes et la mobilité des personnes âgées, l'accueil aux urgences dans les hôpitaux publics, la santé mentale et la psychiatrie en gérontologie.

- La lettre du CODERPA est publiée 3 fois par an, et est en lecture sur le site du Conseil départemental.
4) Intervention de marc TAQUET

La Conférence régionale de la santé et de l’autonomie permet aux représentants des usagers du système de santé de s’exprimer, et évalue les conditions dans lesquelles sont appliqués et respectés les droits des personnes malades et des usagers, de l'égalité d'accès aux services de santé et de la qualité des prises en charge. 
Je siège  à la  commission spécialisée dans le domaine des droits des usagers, et dans ce cadre, j'ai visité et suivi  3 établissements : les hôpitaux d'Argenteuil, de l'Isle Adam et la clinique de Domont. Le label « Droits des usagers de la santé » existe depuis 2011,  et il vise à valoriser les expériences exemplaires et les projets innovants en matière de promotion des droits des patients. La  labellisation a été  reconduite en 2014. Notre commission évalue les projets, les notes de 1 à 20, et vérifie le suivi  et la qualité des opérations mise en œuvre.
Ainsi, en  novembre 2014  le  Centre hospitalier Victor Dupouis d'Argenteuil a ouvert « La maison des usagers », un lieu public et gratuit, favorisant  les échanges et la diffusion de l'information,  qui accueille les personnes hospitalisées, les visiteurs et les personnes extérieures à l'établissement. Son but est  d'améliorer les relations entre l'Hôpital et ses partenaires. Il est rémunéré sur le budget de l'hôpital.

Autre projet qui pourrait faire boule de neige est celui de l'Essonne : un groupe "Inter-CVS 91" a été mis en place en janvier 2012 à l’initiative du Comité départemental des retraités et des personnes âgées (Coderpa 91), visant  la valorisation des CVS et la bientraitance au sein des établissements de personnes âgées.  Son existence est unique en France. D’autres départements et Coderpa envisagent de  le mettre en place …  et pourquoi pas le Val-d'Oise ?
5) Le rapport financier départemental 

● René MATÉOS  
Le contrôle a eu lieu le 9 janvier 2015. Les comptes sont approuvés par les membres de la commission de contrôle : Marie-Hélène LOGEAIS, Raymond NUGOU et Christian VANLEYNSEELE. Ceux-ci sont réélus pour un an.

Échanges et convivialité se sont poursuivis lors d’un repas amical au restaurant du lycée hôtelier : nous remercions le proviseur, le chef pour la gastronomie et les équipes de professeurs et d’élèves pour la qualité de l’accueil et du service.                                        

                                                     Compte rendu rédigé par Sylvie PREMISLER

